
Vous êtes retraité, à la recherche d’un emploi, travailleur indépendant, salarié du 
secteur public ou étudiant ?

Vous n’avez pas de mutuelle santé ou votre mutuelle vous apparaît trop chère ?

La Ville de Trappes, en partenariat avec l’ADEP, souhaite favoriser la recherche 
de complémentaire santé à des tarifs adaptés à vos besoins et capacités 
financières.

L’ADEP vous présentera les différentes offres de protection sociale et vous 
pourrez fixer un rendez- vous individuel en toute confidentialité avec son agent 
local.

Vous informer pour rendre possible un meilleur accès aux soins et une mutuelle 
pour tous, telle est la priorité de la ville de Trappes.

Pour toute information complémentaire CCAS : 01 30 69 18 40

RÉUNION PUBLIQUE D’INFORMATION

Centre communal d’action sociale
Hôtel de ville - 1, place de la République

01 30 69 18 40 ccas@mairie-trappes.fr

« MEILLEUR ACCÈS AUX SOINS 
ET MUTUELLE POUR TOUS »

MARDI 18 OCTOBRE 2022 À 19H30

HÔTEL DE VILLE  - SALLE DES 4 SAISONS


